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COMPTE-RENDU 
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 26 JUIN 2024  
 
 

Nom Fonction Collège Présent Diffusion 

BENHAMOU Stéphane Resp. Département Informatique 1er  X X 

BOI Marcel Resp. Département Communication  3ème X X 

BRÉARD Serge Trésorier 1er X X 

CARAMELLO Philippe Adjoint Département Formations - X X 

CHABONAT Alain Vice-Trésorier 1er X X 

COUPEAU Didier Président UR03 & Resp. Département Formations 3ème X X 

GASTALDI Dominique Président UR11 & Vice-Président UR 2ème X X 

GOMEZ-VARONA Thierry Adjoint Département Partenariat - X X 

GURY Dominique Adjoint Département Informatique - X X 

LABRUYÈRE James Président UR04 & Resp. Département Compétitions 3ème X X 

LAMBERT Daniel Président UR 21 2ème X X 

LUCAS Jean-Pierre Président UR15 & Resp. Département Partenariat 2ème X X 

MONDIÉ Fabienne Présidente UR10 & Adjointe de Rédaction La Lettre 2ème X X 

PRUVOT Danièle Présidente UR01 & Resp. Département Publications 2ème X X 

SALEILLES Jean Président 1er X X 

SIGNORET-DUSSUTOUR Chantal Présidente UR14 & Vice-Présidente FPF 1er X X 

STEHLY Pascal Assistant Trésorier 1er  X X 

WITTEZAELE Alain Resp. Département Labels & Distinctions 3ème  X X 

 
Le Conseil d’Administration débute à 18h00.  

VALIDATION DU PRÉCÉDENT COMPTE-RENDU 

Le précédent compte-rendu est validé par les membres présents.  
 
REVUE DES ACTIONS EN COURS 

DATE ITEM STATUT ACTION 
14/03/2024 Retour du département formation sur les évolutions du 

module avant fin avril 
À FAIRE 
FAIT 

DIDIER 
PHILIPPE 

14/03/2024 Rédaction d’un guide commissaires nationaux et régionaux EN COURS STÉPHANE/DOMINIQUE 
GURY 

14/05/2024 Mise en place d’une page Rescrit Fiscal sur le site À FAIRE STÉPHANE 
 
PHOTO AYANT DONNÉ LIEU À UN COURRIER D’AVOCAT 
Jean rappelle à tous les faits : une autrice a présenté une photo issue d’un photomontage de deux photographies 
ne lui appartenant pas. D’abord présentée en couleur, cette photo a été passée en noir et blanc  et présentée au N1 
Monochrome.  
 
L’auteur des deux photos initiales nous a mis en demeure par le biais de son avocat de supprimer la photo de 
Copain et du florilège, ce qui a été fait immédiatement. La conséquence pour le club est en raison de la 
disqualification de la photo et de la perte des points afférents une descente de N1 en Régional. Les avocats des 
deux parties échangeront fin juin pour savoir s’il est possible d’en rester là sans mise en cause de la Fédération.  
 
Jean a demandé à Me Anatrella de valider le courrier type qu’il a préparé qui pourrait accompagner le guide des 
compétitions et permettrait aux auteurs de mesurer en toute conscience les risques de présenter de photos 
« volées ». Il viserait aussi à déresponsabiliser la Fédération de toute poursuite à son encontre. 
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Jean enverra au Conseil d’Administration ce courrier type après la réunion.  
Reste une question ouverte à creuser qui est de savoir comment il est possible en amont, potentiellement via 
l’informatique, de balayer les compétitions pour détecter ces manquements.  
 
CLUBS ALBIMAGE & SEIGNOSSE 

Ces deux clubs ont des relations tendues avec la coquille qui les accueillait et souhaitent quitter ces clubs en 
conservant l’antériorité de leurs participations et adhésions à la FPF.  
Dans le cas d’Albimage, le comité de quartier qui les accueillait va confirmer à Jean qu’il ne souhaite plus adhérer à 
la FPF, donc le problème est plus simple. Une nouvelle structure sera créée. Se pose la question de garder le 
même numéro de club et les positions dans les compétitions. 
Dans le cas de Seignosse, on est dans le cadre d’une association culturelle de ville avec une sous-section photo. 
Tous les photographes sont partis dans une nouvelle structure et souhaiteraient conserver leur place en National 1. 
Pour les deux structures, la procédure la plus simple est de conserver numéro et nom de club à condition que 
l’ancien club disparaisse et la totalité des photographes migrent vers la nouvelle structure.  
Le CA valide ce type de transfert à condition que le club « coquille » disparaisse et cesse son adhésion à la FPF et 
que le club survivant conserve le numéro antérieur.   
 
ÉVÉNEMENTS DE L’ÉTÉ 
Festival de l’Ile de Ré : James demande à ce qu’on lui transmette les photos exposées en format papier pour qu’il 
puisse prévenir les auteurs. Jean attire l’attention du CA sur la mise à disposition de cette exposition qui est au 
format A2. Nous n’avons pas aujourd’hui le matériel d’encadrement nécessaire.  
James évoque également le sujet de la galerie Sports. Marcel indique que cette galerie existe déjà et qu’il reste à la 
mettre en place sur le site fédéral. La FPF sera présente au travers d’un stand UR/FPF.  
 
Festival de Perpignan : La FPF sera invitée d’honneur. Jean a pu négocier des hébergements pour les auteurs qui 
seront présents.  
 
INAUGURATION DU SIÈGE 
A l’occasion du CISP, l’idée de procéder à l’inauguration du siège est proposée. La date prévue serait le 26 octobre.  
Ce serait l’occasion d’avoir un événement dynamique où l’on pourrait également convier les partenaires. Les 
bordereaux de réservation pour le CISP seront envoyés début juillet.  
 
Les locaux seront fermés pendant le mois d’août pendant les congés de Sandra du 15 août au 1er septembre. 
Danièle pose la question de savoir si les mails en l’absence de Sandra sont traités. Alain Chabonat consulte les 
messages de Sandra en son absence et pourra donc les transférer.  
 
CARTES DE VISITE 
Est évoqué le sujet des cartes de visite qui à part pour le président et le département partenariat, ne semblent pas 
nécessaire. La proposition pour réduire les frais est d’avoir un modèle imprimable à la demande.  Marcel fournira à 
chacun le modèle de carte de visite ad hoc. Le CA valide cette proposition.  
 
CLUB VAL DE BIÈVRES 

Le club Val de Bièvres demande si la FPF sous forme de mécénat est prête à participer financièrement. D’autres 
sollicitations ont été faites. Il serait souhaitable d’avoir une réponse type sur le sujet, car plus notre visibilité sera 
importante, plus le nombre de demande croîtra. Il est entendu que la FPF ne donnera pas suite à un mécénat 
financier. La FPF proposera par contre de participer en termes de relai de communication.  
 
VIE DES UR 
L’UR25 ne souhaite plus continuer sous sa forme actuelle et souhaite se rapprocher d’une UR métropolitaine. Le 
souhait serait de se rapprocher de l’UR14. Le seul club constitutif de l’UR25 s’intègrerait alors dans cette union 
régionale. L’UR25 sera mise en sommeil sans dissoudre complètement celle-ci. Les mails de la présidente actuelle 
seront redirigés vers Dominique Gastaldi.  
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Dominique Gastaldi signale que Monaco qui devrait être en UR13 est en UR25. Cette erreur est corrigée en séance.  
 
Difficulté à trouver des relais pour reprendre la gestion de l’UR16. Cette union régionale se retrouve sans président 
et ne propose pas de relève. Il a été demandé par certains clubs de cette UR que la FPF désigne un président, ce 
qui n’est pas une solution satisfaisante. Une autre possibilité serait de fusionner deux URs, mais nécessite d’avoir 
l’assentiment de l’ensemble des clubs de ces deux URs. Cette piste est abandonnée et Dominique Gastaldi 
propose d’envoyer une communication à l’ensemble des membres de l’UR16 afin de solliciter directement les 
adhérents pour sortir de cette impasse.  
 
TRÉSORERIE 
Serge rappelle que les budgets prévisionnels doivent être établis pour le 31 juillet. Le cabinet comptable doit 
revenir vers nous afin de préciser si la prestation de Gérard Holtz peut passer en mécénat, ce qui génèrerait 3.000€ 
d’économies. A date, le rescrit fiscal a généré environ 5.000€ d’économies sur les frais de déplacement.  
 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

La boutique continuera à être pilotée par le secrétariat général en collaboration avec Danièle et Sandra. Un 
inventaire des matériels présents au Siège sera réalisé pendant l’été lors du passage de Stéphane pour réaliser les 
menus travaux prévus en juillet. Stéphane demande à Serge que le cabinet comptable envoie la liste des 
immobilisations de manière à avoir déjà une base pour vérifier ce qui existe ou qui n’existe plus. Il semble subsister 
du matériel dont la présence reste à vérifier dans les locaux du siège.  
 
En l’absence de Stéphane, Alain Chabonat signera le renouvellement de bail avec le pouvoir envoyé par Jean.  
 
DÉPARTEMENT COMMUNICATION 
Marcel a transmis à l’ensemble du CA des tutoriels afin que chacun réalise une courte vidéo de présentation de 
son département et de sa fonction. Marcel préparera également un ensemble de documents permettant la 
présentation de la FPF qui sera à charger dans les clés actuelles.  
 
Se pose le problème de suppression du dossier avec la présentation sur les clés blanches existantes. Stéphane se 
penche à son retour sur le sujet.  
 
DÉPARTEMENT COMPÉTITIONS 
Marie Sajous travaille en binôme avec Anne-Marie Etienne pour cette saison. Pas d’autres changements de 
commissaires cette année à part celui-ci.  Marcel reprendra la mise en page du guide des compétitions avec James 
pour lui donner un coup de jeune. L’idée est de pouvoir le valider pour le 10 septembre pour le présenter lors du 
CISP.  
 
DÉPARTEMENT ÉVÉNEMENTIEL 
Ont été réservés 229 jours d’exposition d’images des collections prestige et 17 séries sorties sur la saison 2023-
2024. Des réservations ont déjà été faites pour des séries en mars 2025.  
 
À la rentrée, l’outil de gestion des collections sur le site sera mis en œuvre pour un budget annuel modique (183€). 
Certaines expositions comme la 25 manquent à l’appel. Stéphane vérifie lors de son passage au siège si 
l’exposition s’y trouve.  
 
DÉPARTEMENT INFORMATIQUE 
Les développements sur la base en ligne avancent. La mise en production sera faite prochainement et traitera 
principalement de la présentation des adhésions et de la section « mon compte », qui permettra d’éviter les erreurs 
faites par les clubs et adhérents sur la saison passée.  
 
Stéphane présente également les modifications apportées aux sites des URs : correction de bugs et mise en place 
des compteurs de vues.  

https://federation-photo.fr/
mailto:fpf@federation-photo.fr


COMPTE-RENDU - CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 26 JUIN 2024 
 
 

4/5 
 

5, rue Jules Vallès – 75011 Paris - France 
Association loi 1901 déclarée à Paris en 1892 sous le n° 15382P – RNA W751015382 

SIRET : 784 717 464 00027 - APE 9412Z – N° TVA Intracommunautaire : FR 40 784 717 464 
https://federation-photo.fr – fpf@federation-photo.fr – 01 43 71 30 40 

 

 
Il restera pour la saison prochaine à traiter le processus qui consiste à offrir des florilèges, des abonnements à un 
personne adhérente ou pas, de manière fluide et compréhensible pour tous.  
 
Suite à validation du CA, Le logo fédéral sera remis à disposition sur le site en supprimant le fond gris en trois 
formats : sans écriture, avec, et en format horizontal.  
 
Autre proposition validée par le CA, la possibilité pour les contacts de clubs, présidents et webmestres d’UR de 
publier directement les événements régionaux dans le site fédéral. Ne resterait alors à notre charge que la 
modération de ces publications. Stéphane regarde la possibilité de mettre en copie la présidence d’UR lors d’une 
publication.  
 
DÉPARTEMENT LABELS & DISTINCTIONS 

Réunion à organiser avec Jean, Dominique Gastaldi et James pour travailler sur l’organisation de ce nouveau 
département. La visibilité de ce département sera notamment à évoquer lors de ce point.   
 
DÉPARTEMENT PARTENARIAT 

Jean-Pierre indique que l’ensemble des cadeaux pour les lots et compétitions sont sous contrôle. Tout a été 
distribué y compris des lots de l’an dernier qui ne l’avaient pas été.  Thierry fera un point le 27 juin avec Marcel sur 
les aspects communication (presse, etc.) et commencera à étendre les prises de contacts avec de nouveaux 
partenaires potentiels dès la semaine qui suit ce conseil.  
 
DÉPARTEMENT FORMATIONS 

Échanges en cours avec Studio Jiminy, pour les intégrer encore plus finement au sein de la FPF. Didier annonce 
qu’au 31 décembre Christophe Audebert prendra sa retraite définitive. Un catalogue au format pdf sera mis en 
ligne prochainement. Stéphane attend la validation de la part de Didier pour lancer les développements relatifs au 
module formation, qui lui fournira sous quelques jours.  
 
DÉPARTEMENT PUBLICATIONS 
Danièle présente la composition des comités de rédaction :  
 

• Lettre de la Fédé : Jean, Fabienne, Danièle, Chantal, Stéphane, Dominique 
• France Photographie : Jean, Fabienne, Danièle, Chantal, Stéphane, Dominique, Daniel et Alain Pruvot.  

 
Danièle souligne qu’il reste compliqué de récupérer les visuels des manifestations et l’arrivée de Chantal permettra 
certainement d’y remédier. Danièle indique également qu’il faut rappeler que les souscriptions sont ouvertes et 
qu’il ne faut pas hésiter à en faire la publicité. A date seules 16 souscriptions ont été commandées via la base en 
ligne. Marcel se propose de communiquer sur Facebook pour doper les souscriptions.  
 
DEUXIÈME COLLÈGE 
Les présidents d’UR issus du 2ème collège sont bien intégrés dans les différents départements fédéraux. Dominique 
confirme la continuité des réunions de présidents d’UR sur la saison à venir.  
 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion se termine à 20h22 
 
ACTIONS À SUIVRE 
 
DATE ITEM STATUT ACTION 
14/03/2024 Retour du département formation sur les évolutions du 

module avant fin avril 
À FAIRE 
FAIT 

DIDIER 
PHILIPPE 

14/03/2024 Rédaction d’un guide commissaires nationaux et régionaux EN COURS STÉPHANE/DOMINIQUE 
GURY 

14/05/2024 Mise en place d’une page Rescrit Fiscal sur le site À FAIRE STÉPHANE 
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DATE ITEM STATUT ACTION 
26/06/2024 Envoi des cartes de visite imprimables  À FAIRE MARCEL 
26/06/2024 Redirection des mails UR25 vers Dominique Gastaldi À FAIRE STÉPHANE 
26/06/2024 Envoi des budgets prévisionnels pour le 31 juillet À FAIRE TOUS 
26/06/2024 Inventaire du matériel à réaliser au siège À FAIRE  STÉPHANE 
26/06/2024 Vidéo de présentation à réaliser À FAIRE TOUS 
 
 
Prochains CA  

• le 8 août 2024 à 18h00 en distanciel 
• le jeudi 26 septembre à 18h00 en distanciel 
• CA de préparation le vendredi 25 octobre à 18h au CISP 
• le dimanche 27 octobre à 9h au CISP 
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